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CA2C - Registre des délibérations 2024 

Décision 2024/16 

 

Portant attribution du marché public passé sans publicité ni mise 
en concurrence préalables pour la gestion de la Maison Forestière 
de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis 

La présente consultation a pour objet la gestion des hébergements et des animations de la Maison 
Forestière de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis, ci-après indistinctement « la 
CA2C » ou « l’acheteur ». 
Le titulaire aura pour objectif principal de créer un espace convivial et vivant dédié à la découverte de la 
nature et des milieux naturels environnements – domaine forestier de Bois-l’Évêque, étang du Flaquet, 
canal de la Sambre à l’Oise, etc. 
La Maison Forestière, ouverte au public du 1er avril à la fin des vacances scolaires dites de la Toussaint, 
est mise à disposition : 
− Du titulaire, qui occupera, gérera et entretiendra les parties dédiées à l’hébergement et aux animations 

conformément aux plans annexés au présent contrat ; 
− De l’Agence d’Attractivité du Cambrésis, ou indistinctement l’Office du Tourisme du Cambrésis (OT), 

qui assurera les permanences touristiques pour informer et orienter les visiteurs. 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1618-1, L.1618-2, L.2122-
22 et R1618-1, 
En vertu de ses délégations, conformément à la délibération n°2020/63 du 10 juillet 2020,  

DÉCIDE 

− D’attribuer le marché public objet de la présente décision à la SCIC Vacances Plurielles ; 
− De signer l’ensemble des documents nécessaires à son exécution. 

 
Acte certifié exécutoire  
Transmission en Sous-Préfecture le 30/05/2024 
Publication le 30/05/2024 
Vu, Le Président – Serge SIMEON  

 

Fait à Beauvois-en-Cambrésis, le 30/05/2024 
Le Président, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS  
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 
 
 
 
 
 

IMPORTANT - DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente décision pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de sa date de 
notification et/ou de sa publication. 
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Caudrésis-Catésis 

VACANCES PLURIELLES SCIC SA 

58 CHEMIN DE MONTAY 

59 360 LE CATEAU CAMBRESIS 

MARCHE PUBLIC PASSE SANS PUBLICITE NI MISE EN 

CONCURRENCE PREALABLES POUR LA GESTION DE 

LA MAISON FORESTIERE DE LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU CAUDRESIS ET DU CATESIS 

ACTE D'ENGAGEMENT 

DOCUMENT CONTRACTUEL UNIQUE 

► Service adjudicateur: Tourisme

► Procédure de passation : marché sans publicité ni mise en concurrence préalables en vertu de l'article L2122-1 du
code de la commande publique.

► Nature : Service

► Début et durée : 1er juin 2024 au 31 mars 2025

Adresse électronique active, régulièrement consultée et habilitée à recevoir les résultats de l'évaluation de sa candidature 
et de son offre : direction@vacancesplurielles.fr 

Communauté d'Agglomération du Caudrésis et du Catésis 
Rue Victor Walremez - RD 643 - ZA le boui des dix-neuf - 59157 BEAUVOIS-EN-CAMBRÉSIS 
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Communauté d'Agglomération du Caudrésis et du Catésis - AE - 127-2024.MPSPNMCP.Ser.GestionMaisonForestiere 

1-6. Lieux d'exécution

Le titulaire exécutera ses missions à la 

Maison forestière de la Communauté d'Agglomération du Caudrésis et du Catésis 
Lieu-dit « Bois-l'Évêque » 59360 ORS 

L'occupation de la Maison Forestière est consentie à titre gratuit pour le titulaire du présent marché public en 
contrepartie de la réalisation des missions ci-dessous. Les consommations de fluide sont à la charge de la 
Communauté d'Agglomération, de même que l'ensemble des charges nécessaires au fonctionnement et à 
l'entretien des caméras de surveillance (intérieures et extérieures), l'entretien des extérieurs, la lutte contre les 
nuisibles de tout type. 

Le titulaire assure l'entretien intérieur des locaux mis à disposition. En revanche avant chaque saison touristique, 
la Communauté d'Agglomération réalisera un nettoyage complet de l'ensemble des locaux mis à disposition. 

La CA2C met à disposition du titulaire, le rez-de-chaussée de la Maison Forestière ainsi que le local à vélo. Les 
parties mises à disposition sont précisées sur le plan des locaux annexé à la présente convention. 

Le titulaire s'engage à utiliser les locaux mis à disposition conformément à leur emploi, en veillant à éviter toute 
dégradation. 

Le titulaire est l'utilisateur exclusif de la partie qui lui est dédiée. Le titulaire pourra mettre à disposition 
gracieusement ou sous-louer tout ou partie des locaux mis à sa disposition uniquement pour les utilisations 
suivantes : réunions, expositions, opérations de communications ou animations spécifiques (sous réserve de 
respect de la réglementation incendie). 

Pour la sécurité des lieux et des biens, la CA2C devra informer en amont le titulaire de tous travaux ou usages par 
ses services. 

L'aménagement intérieur, la fourniture de mobilier et matériel de projection ainsi que son entretien est financé par 
la CA2C. 

Les sujétions liées à l'exploitation (signalétique, mise en place du mobilier aux heures d'ouverture, stockage des 
denrées aux heures de fermeture, sortie des poubelles, etc.) sont à la charge du titulaire. 

L'espace mis à disposition destiné à la restauration légére froide, friandises, boissons fraîches et chaudes, non 
alcoolisées et alcoolisées (groupes 1 à 3 définis à l'article L.3321-1 du code de la santé publique, les boissons des 
groupes 4 et 5 ne sont pas autorisées). Tout autre produit alimentaire ou non-alimentaire ne pourra être vendu, le 
cas échéant, qu'avec l'autorisation écrite de la CA2C. 

Une activité accessoire de vente de produits est autorisée par la CA2C. Toutefois, les accessoires vendus doivent 
avoir un lien avec le territoire, la nature et les thèmes exploités dans la Maison Forestière. 

1-7. Durée du marché public

Le marché public est conclu à compter du 1er juin 2024 au 31 mars 2025. 

1-8. Délais de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 30 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

1-9. Modalité de règlement

Les usagers des hébergements et des animations rémunéreront le titulaire à hauteur de prix indiqué en annexe 1. 

L'acheteur rémunérera le titulaire forfaitairement conformément au prix unitaire indiqué en annexe 1. Ce forfait sera 
versé au titulaire à hauteur de 25% tous les trimestres. 
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CC Caudresis-Catesis
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DEC2024_16

Objet : Décision N°2024/16 - Attribution du marché public

passé sans publicité ni mise en concurrence

préalables pour la gestion de la Maison Forestière de

la Communauté d?Agglomération du Caudrésis et du

CatésisType de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-05-30 00:00:00+02

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1 - Marchés publics

Identifiant unique : 059-200030633-20240530-DEC2024_16-AR

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1 Ko

   Nom métier : 059-200030633-20240530-DEC2024_16-AR-1-1_0.xml

Document principal (Acte réglementaire) application/pdf 3.4 Mo

   Nom original : DEC2024.16.pdf

   Nom métier :

99_AR-059-200030633-20240530-DEC2024_16-AR-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 30 mai 2024 à 09h38min15s Dépôt initial

En attente de transmission 30 mai 2024 à 09h38min22s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 30 mai 2024 à 09h41min11s Transmis au MI

Acquittement reçu 30 mai 2024 à 09h41min27s Reçu par le MI le 2024-05-30
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